
Ce document est un outil 
d’aide à compléter, présen-
ter, commenter et distribuer 
à l’ensemble des personnels 
le jour de la pré-rentrée. 

Il doit impérativement être associé 
à une visite de l’établissement avec 
l’indispensable reconnaissance des 
locaux, des cheminements d’éva-
cuation et des points de rassem-
blement des différents bâtiments.

Former le personnel à la sécurité 
constitue une obligation règle-
mentaire (Code du travail, règle-
ment de sécurité incendie ERP) 
du chef d’établissement et fait 
partie intégrante de la politique 
de prévention qu’il doit mettre en 
oeuvre (sous l’autorité du direc-
teur académique pour les écoles 
élémentaires et maternelles).

Vous êtes le témoin d’un 
début d’incendie

n  Actionnez le déclencheur manuel 
d’alarme le plus proche (boitier 
rouge) pour provoquer l’évacuation 
générale 

La priorité absolue est la sauvegarde des per-
sonnes plus que celle des biens.

n  Les portes coupe-feu des circulations, 
maintenues ouvertes en fonctionnement 
normal, se referment immédiatement : les 
systèmes d’électro-aimants (« ventouses ») 
les libèrent.

1 - Si l’alarme est temporisée :

n  Le signal d’alarme ne va retentir qu’au bout 
d’un délai de 1 à 5 minutes. Ce délai est 
destiné à vérifier le caractère sérieux ou 
intempestif du déclenchement par l’équipe 
de sécurité (le lever de doute).

Porte coupe-feu de recoupement (couloir)

Porte coupe-feu d’encloisonnement (escalier)

Même fermées, ces portes ne sont 
jamais verrouillées

2 -  Si l’alarme n’est pas 
temporisée :

n  Le signal d’alarme retentit immédiatement 
pendant 5 minutes incompressibles

Alerter les secours en appliquant le protocole 
défini par l’établissement

Face à un début d’incendie, 

réagissez !

n  Isolez le foyer en fermant la porte 
et rendez compte de la localisation 
du sinistre à l’autorité

n  Si vous avez reçu une formation et 
si les circonstances le permettent, 
vous pouvez utiliser l’extincteur 
adéquat le plus proche
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Vous entendez le signal 
d’alarme d’évacuation ? 
Une seule règle :  
quittez le bâtiment le plus 
rapidement possible !

1 - Vous êtes avec des élèves

vous cessez impérativement toute activité et 
vous mettez le cas échéant vos appareils en 
sécurité (machines-outils, appareils de cuisson, 
vannes de coupure des fluides de la salle …)

n Il est possible de quitter la salle

- Prenez le matériel nécessaire à l’appel
-  Vérifiez qu’il n’y a plus personne dans la salle
- Fermez la porte, mais pas à clé

Le cheminement 
- Encadrez votre groupe en permanence
-  Rejoignez le point d’appel, en restant à 

l’abri des fumées

Au point d’appel 
-  assurez une discipline stricte et une 
surveillance permanente

- Identifiez les manquants
-  Rendez compte le plus vite possible au 

responsable d’évacuation
-  Retournez en classe uniquement sur 

ordre : la fin du signal d’alarme n’autorise 
pas une rentrée dans le bâtiment

n  Il n’est pas possible de sortir  
de la salle

-  évitez de vous mettre en danger notamment 
avec les fumées qui sont toujours toxiques

- Calfeutrez les portes
- signalez-vous (téléphone, fenêtres)

2 -  Vous n’êtes pas avec  
des élèves

et vous n’avez pas de mission spécifique 
en cas d’incendie

- Evacuez immédiatement
-  aidez vos collègues dans le maintien de la 
discipline et l’encadrement des élèves

Rappel : plusieurs exercices d’évacuation sont 
obligatoires chaque année dont un dans le 
premier mois suivant la rentrée scolaire.
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Dans les foyers, CDI, lieux de restauration, toi-
lettes…, s’assurer par une reconnaissance des 
locaux qu’ils ont été entièrement évacués.

Évacuation différée

Si une personne de votre groupe ne peut 
pas évacuer immédiatement, seule ou 
avec aide, appliquez le protocole d’évacua-
tion différée défini dans l’établissement

Cette fiche doit être complétée en 
fonction des caractéristiques de votre 
établissement et de l’organisation rete-
nue (qui alerte les secours, quels sont 
les chemins d’évacuation, quels sont les 
points de rassemblement…)

Alerte des secours :

Chemins d’évacuation :

points de rassemblement :

Autre :


